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Ce que nous faisons
Pour répondre à vos plaintes

À la HSBC, nous voulons 
vous procurer la meilleure 
expérience client possible.  
Si nous n’avons pas répondu 
à vos attentes, veuillez nous  
le faire savoir. Nous ferons 
tout pour vous aider.

Étape 01
Adressez-vous d’abord à un représentant de la HSBC

Si nous n’avons pas répondu à vos attentes, veuillez communiquer avec nous par téléphone, par courriel, 
par clavardage ou par lettre. Vous pouvez aussi vous rendre dans l’une de nos succursales.

Nous accuserons réception de votre plainte et vous fournirons les coordonnées d’un représentant de la 
HSBC qui communiquera avec vous une fois notre enquête terminée.

Nous soumettrons automatiquement votre plainte au palier supérieur (étape 2) si nous ne vous avons pas 
fourni une solution dans un délai de 14 jours.

Étape 03
Soumettez votre plainte au bureau des plaintes  
des clients de la HSBC

Si le règlement proposé après les étapes 1 et 2 ne vous satisfait pas, vous pouvez envoyer votre 
plainte au bureau des plaintes des clients de la HSBC.

Ce bureau n’examinera votre plainte qu’une fois que vous aurez tenté de la résoudre en suivant les 
deux étapes précédentes.

Vous recevrez un accusé de réception par courriel, par téléphone ou par la poste, selon votre 
préférence. Des recherches approfondies seront entreprises, après quoi le bureau vous répondra avec 
les détails de son enquête, sa décision et une explication de son processus décisionnel.

Étape 02
Soumettez votre plainte au palier supérieur  
si elle n’est pas résolue

La plupart des plaintes soumises par les clients sont réglées par l’un des représentants de la HSBC. Si 
vous n’êtes pas satisfait du traitement de votre plainte par notre représentant à l’étape 1, vous pouvez 
la transmettre au palier supérieur ou demander à notre représentant de le faire en votre nom; reportez-
vous à la brochure Pour répondre à vos plaintes afin de connaître nos coordonnées.

Pour assurer la résolution complète et efficace de votre plainte, le représentant de la HSBC transmettra 
l’information suivante dans le cadre de la soumission de votre plainte au palier supérieur :

	� Faits se rapportant à votre plainte

	� Nom et succursale du représentant de la HSBC auprès de qui vous avez signalé le problème

	� Nom de toutes les autres personnes concernées  

Nous accuserons réception de votre plainte au moyen de votre mode de communication de préférence. Le 
représentant responsable du traitement de votre plainte vous fournira les coordonnées nécessaires pour 
savoir où le processus en est. Après une enquête détaillée, il vous répondra avec les résultats de son 
enquête, sa décision et la façon dont il l’a prise.
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Revue de l’année 2023

Ce rapport porte sur les plaintes 
traitées par le bureau des plaintes 
des clients, le plus haut palier de 
soumission des plaintes au sein de 
la Banque HSBC Canada. 

Les données de ce rapport datent 
du 17 janvier 2024.

Nombre de cas examinés  
par le bureau des plaintes des clients

En 2023, 213 cas ont fait l’objet d’une enquête par le bureau des plaintes des clients de la HSBC. 
Des 213 cas, 183 étaient liés à la Banque HSBC Canada et 30 à ses filiales. De ces 213 cas,  
182 ont été résolus à la satisfaction des plaignants et 16 ont été fermés sans que les plaignants 
obtiennent satisfaction. Les 15 cas restants sont toujours ouverts.

1  Le bureau des plaintes des clients de la HSBC traite les plaintes pour la Banque HSBC Canada et ses filiales: 
Gestion globale d’actifs HSBC (Canada) Limitée; Fonds d’investissement HSBC (Canada) Inc.; InvestDirect 
HSBC, une division de Valeurs mobilières HSBC (Canada) Inc.; Services de gestion privée de patrimoine 
HSBC (Canada) Inc.; Société hypothécaire HSBC (Canada); Financement hypothécaire HSBC Inc.; Société de 
fiducie HSBC (Canada); et Société de capital HSBC (Canada) Inc.
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Comptes bancaires
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Canal/communications/employés

Placements

Prêts hypothécaires/
marges de crédit sur l’avoir propre

Services numériques

Renseignements sur le client

Autres

Opérations
5 %

5 %3 %

11 %

11 %

13 %
15 %

17 %

20 %

Bureau des plaintes des clients

Sujet des plaintes qui ont fait l’objet  
d’une enquête par le bureau des plaintes 
des clients

En 2023, les plaintes traitées par le bureau des 
plaintes des clients concernaient surtout les 
comptes bancaires, les placements, suivis par le 
canal, les communications et les employés. 

Les plaintes relatives aux comptes bancaires 
concernent l’ouverture de comptes, la fermeture 
de comptes, les frais et les caractéristiques des 
comptes. 

Les plaintes relatives aux placements concernent 
les problèmes de documents, le processus de 
vente et les frais.

Les plaintes relatives au canal, aux 
communications et aux employés concernent des 
problèmes liés au service à la clientèle, par 
exemple le système de réponse vocale interactive 
(RVI), le temps d’attente, la prise de rendez-vous en 
succursale, la nécessité de se rendre en succursale 
et notre processus de sécurité. Elles concernent 
aussi la façon dont nos employés interagissent 
avec les clients, leurs connaissances, la capacité 
des clients à joindre nos employés et le traitement 
des plaintes.

Les plaintes relatives aux cartes de crédit 
comprennent des sujets comme l’utilisation de la 
carte, le processus d’ouverture de compte de 
carte, l’envoi de la carte, les contestations 
d’opérations et les frais. 

Les plaintes relatives aux prêts hypothécaires 
portent sur les décisions de crédit, les retraits, les 
remboursements, les frais et les documents.

Les plaintes relatives aux opérations comprennent 
les transferts télégraphiques, les contestations 
d’opérations bancaires, les frais et les Virements 
INTERACMD. 

Les plaintes relatives aux renseignements sur le 
client comprennent le processus de vérification 
des données, notre processus de connaissance 
des clients, les demandes de changement 
d’adresse et les cas de fraude potentiels.

Les plaintes au sujet de nos plateformes 
numériques comprennent nos applications mobiles 
et notre site Web (caractéristiques et convivialité) et 
des problèmes liés aux dispositifs d’accès sécurisé. 

La catégorie «Autres» comprend ce qui suit :

Plaintes relatives aux cartes de débit et aux GA : 
Ces types de plaintes sont liés aux caractéristiques 
des GA, à leur fonctionnement et à la possibilité 
d’utiliser les cartes de débit. 

Les plaintes liées aux prêts concernent le 
processus de demande, y compris les prêts pour 
découvert et les frais. 

Les plaintes relatives au recouvrement se 
rapportent à toute activité liée aux dossiers de 
crédit et aux frais.

Certaines plaintes reçues concernent aussi les 
opérations en général, la politique de la Banque, les 
taux d’intérêt et les frais en général. 

Revue de l’année
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* Le graphique illustre uniquement les cas résolus; il n’inclut pas les cas toujours ouverts.  
Les données comprennent les plaintes de toutes les entités.

Résolu Fermé

92 % 8 %

Temps de traitement du bureau des 
plaintes des clients

Résultat de la résolution des plaintes 
par le bureau des plaintes des clients*

Afin de nous conformer au Règlement sur le régime de protection des consommateurs 
en matière financière, les plaintes qui ne sont pas réglées au bout de 14 jours sont 
transmises aux employés désignés au sein de nos succursales et d’autres équipes  
de la HSBC. Notre objectif est de régler ou de fermer toute plainte dans les 56 jours 
suivant sa réception.

Il a fallu en moyenne 70 jours pour résoudre ou fermer une plainte qui s’est rendue 
jusqu’au bureau des plaintes des clients à partir de la date à laquelle la HSBC l’a reçue 
initialement.

Quatre-vingt-douze pour cent des plaintes (182) qui ont fait l’objet d’une enquête par le bureau des plaintes 
des clients ont été résolues à la satisfaction des plaignants. Par contre, 8 % des plaintes (16) ont été 
fermées sans que les plaignants obtiennent satisfaction. En date du 17 janvier 2024, 7 % des cas (15) sont 
toujours ouverts.

Revue de l’année
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Pour nous joindre

DES QUESTIONS?

Pour toute question sur le 
contenu de ce rapport, veuillez 
communiquer avec l’équipe 
Expérience client de la HSBC :

CP 9950,  
succursale Terminal 
Vancouver (Colombie-
Britannique)  V6B 4G3

Nº de téléphone sans frais : 
1-888-989-HSBC (4722)

Adresse de courriel : 
escalated.complaints.canada 
@hsbc.ca

Publié par la Banque HSBC Canada 
MDMarque déposée d’Interac Inc. Utilisée en vertu d’une licence.

Nos de téléphone sans frais :

Services bancaires aux particuliers :  
1-888-310-HSBC (4722) 
Services aux clients privés (SCP) :  
1-888-388-HSBC (4722) 
HSBC Premier : 1-866-233-3838 
HSBC Petites entreprises : 1-877-955-HSBC (4722) 
Services aux PME et aux sociétés : Communiquez 
avec votre gestionnaire de relations bancaires

À l’extérieur du Canada  
et des États-Unis :

(si les appels à frais virés ne sont pas possibles, 
des frais d’interurbain s’appliquent)

Services bancaires aux particuliers :  
1-604-525-HSBC (4722) 
Services aux clients privés (SCP) : 1-647-255-0505 
HSBC Premier : 1-604-216-8800 
HSBC Petites entreprises : 1-647-251-HSBC (4722) 
Services aux PME et aux sociétés : Communiquez 
avec votre gestionnaire de relations bancaires

Clavardage ou courriel :
• Envoyez-nous un courriel à l’adresse info@

hsbc.ca ou consultez le site hsbc.ca/plaintes; 
ou 

• Connectez-vous aux services bancaires en 
ligne et clavardez avec nous.

En personne :
Rendez-vous à une succursale de la HSBC. Pour en 
trouver une, allez à hsbc.ca/trouverunesuccursale.

Soumission d’une plainte  
à un palier supérieur

CP 9950, succursale Terminal 
Vancouver (Colombie-Britannique)  V6B 4G3

No de téléphone sans frais :  
1-888-989-HSBC (4722) 
Adresse de courriel : escalated.complaints.
canada@hsbc.ca

Bureau des plaintes des clients de la HSBC

CP 9950, succursale Terminal 
Vancouver (Colombie-Britannique)  V6B 4G3

No de téléphone sans frais : 1-800-343-1180 
Adresse de courriel : client.complaints.office 
@hsbc.ca

Fonds d’investissement HSBC (Canada) Inc.
No de téléphone sans frais : 1-800-830-8888  
Adresse de courriel :  
hsbcinvestmentfundscomplaints@hsbc.ca

InvestDirect HSBC, une division de Valeurs 
mobilières HSBC (Canada) Inc.
No de téléphone sans frais : 1-800-760-1180 
Adresse de courriel: investdirect@hsbc.ca

Financement hypothécaire HSBC Inc.
No de téléphone sans frais : 1-888-318-0271 
Adresse de courriel :  
contact.hsbc.financial@hsbc.ca 

Gestion globale d’actifs HSBC (Canada) 
Limitée
Adresse de courriel : ca.amca.complaints 
@hsbc.ca

Gestion privée de placement  
HSBC (Canada) Inc.
No de téléphone sans frais : 1-844-756-7783
Adresse de courriel: ca.hpic.complaints@hsbc.ca

Plaintes touchant une filiale de la Banque HSBC Canada
Dans le cas d’une plainte touchant l’une des filiales suivantes de la Banque 
HSBC Canada, veuillez communiquer avec la filiale en question aux coordonnées 
ci-dessous :

mailto:escalated.complaints.canada@hsbc.ca
mailto:escalated.complaints.canada@hsbc.ca
mailto:info@hsbc.ca
mailto:info@hsbc.ca
https://www.hsbc.ca/fr-ca/support/your-complaints/
https://www.security.online-banking.hsbc.ca/gsa/SECURITY_LOGON_PAGE/
https://www.security.online-banking.hsbc.ca/gsa/SECURITY_LOGON_PAGE/
https://www.hsbc.ca/fr-ca/branch-locator/
mailto:escalated.complaints.canada@hsbc.ca
mailto:escalated.complaints.canada@hsbc.ca
mailto:mailto:client.complaints.office@hsbc.ca
mailto:mailto:client.complaints.office@hsbc.ca
mailto:hsbcinvestmentfundscomplaints@hsbc.ca
mailto:investdirect@hsbc.ca
mailto:ca.amca.complaints@hsbc.ca
mailto:ca.amca.complaints@hsbc.ca
mailto:ca.hpic.complaints@hsbc.ca

